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Fiche N° TX-OTR 3 CROISEMENT ET LONGEMENT D OUVRAGES

 

Objet 

Sont visées toutes les prestations de terrassements et/ou de blindages réalisées lors de croisements ou de 
 

 

Techniques et outils utilisés 

o terrassement manuel, 

o terrassement mécanique. 

 

Principales recommandations à prendre en compte avant les travaux 

o prévoir en amont des dispositifs de blindage liés aux croisements et aux longements des ouvrages 
(calepiner si besoin les blindages) ; 

o faire très attention aux excroissances et aux émergences horizontales et verticales ; 

o prévoir le soutènement des réseaux croisés ; 

o  ; 

o réduire la surcharge sur le réseau ; 

o éviter la décompression du terrain ; 

o  ; 

o éviter toute chute de corps durs et/ou lourds sur les ouvrages dégagés. 

 

Principales recommandations et prescriptions à prendre en compte pendant les travaux 

 

o prendre en compte les recommandations en réponse aux DICT 

o  ; 

o adopter ponctuellement une technique de blindage adaptée ; 

o assurer si besoin une protection mécanique et isolante du réseau ; 

o faire attention aux éléments pouvant faire levier sur le réseau ; 

 

o soutenir efficacement les ouvrages en prenant appui sur le terrain non affecté par les travaux ; 

o faire particulièrement attention lors du retrait du blindage ; 

o éviter tout arrachage des protections, toute perforation, rupture, déformations, éraflures, 
griffures aux ouvrages (y compris à leurs revêtements et organes connexes). 

 

mandations génériques non exhaustives 

complémentaire préalable au chantier. 

Prescription 

Prescription


